
Bulletin d’inscription

1ère édition du Trail de Reyv’

Dimanche 23 avril 2023


A compléter et à renvoyer, accompagné d’un chèque 
à l’ordre de Comités des fêtes de Reyvroz,  
avant le 16 avril 2023 à:

Comité des Fêtes de Reyvroz, Mairie de Reyvroz,

1155 route de Thonon, 74200 REYVROZ


Nom : ………………………………………………. Prénom :………………………………………………

 
Date de naissance : …………………………….     Sexe :                        M 	                     F


Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….


Code postal : ………………………  Ville : ………………………………………………………………….


Téléphone : …………………………….  Courriel : …………………………………………………………  


Nom et téléphone d’une personne à joindre en cas d’urgence : ………………………………………..


…………………………………………………………………………………………………………




Grand Reyv’ 	 	 15,2km - 1150m D+	  Départ 9h30   - 20€

	 Course autorisée à partir de la catégorie Espoir, soit pour les personnes nées en 2003 et avant.




	 Petit Reyv’	 	  9,7km - 700m D+		  Départ 10h00 - 15€

	 Course autorisée à partir de la catégorie Junior, soit pour les personnes nées en 2005 et avant.




	 Marche de Reyv‘	  6km -  400m D+	 	  Départ 10h10 - 7 € 
	 Marche autorisée à toutes les catégories.


	 Repas ( pâtes bolognaise, fromage, dessert )  	 	 	     -  12€ 


Majoration de 3 euros la veille et le jour de la course 

Licencié FFA N° de licence : ....................................... Nom du club :……………………………………………




 Non licencié : un certificat médical mentionnant l’absence de contre-indication à la pratique de 
la course à pied en compétition datant de moins d’un an à la date de la course est à fournir 

obligatoirement. Seulement pour les courses à pied


Pour les mineurs sans licence, remplir l’autorisation parentale ainsi que le questionnaire santé 
en annexe du règlement. Seulement pour les courses à pied


Je reconnais avoir lu et approuvé le règlement du Trail de Reyv’ 2023, et je m’engage à apporter 
avec moi sur la totalité de la course le matériel obligatoire mentionné dans le règlement.


Date : ……………………………………	 	 Signature : 


Ne pas jeter sur la voie publique.


